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STATUTS de l’Association ESPACE d’ateliers                                                                                                 
 

Forme juridique et siège : 
Art. 1 
ESPACE d’ateliers (ci-après l’Association) est une Association à but non lucratif, régie 
par les articles 60 et suivants du Code Civil Suisse, pour autant que les présents statuts 
n'y dérogent pas. 
 

Art. 2 
Le siège et l’adresse de l'Association sont au chemin de Boissonnet 1A, à Lausanne. Sa 
durée est illimitée. 
 

 
Buts de l'Association : 
Art. 3   
Les buts de l’Association sont ainsi définis :  

1.   Promouvoir l’expression créative et artistique sous toutes ses formes afin de valori-
ser le potentiel créatif de tout un chacun.  

2.   Favoriser la mise à disposition de soins d’art-thérapie à toutes les personnes qui en 
auraient besoin, dans une optique de soin philanthropique, sociale et humaniste. 

3.   Accompagner l’intégration et la réinsertion sociale. 
4.   Soutenir la création de liens sociaux et de proximité.  
5.   S’inscrire dans un réseau professionnel et collaborer autant que possible avec 

toutes les instances officielles et institutions privées. 
 

 
Membres et organes : 
Art. 4 
Les organes de l'Association sont :  
•   l'Assemblée Générale,  
•   le Comité et  
•   l’Organe de contrôle des comptes (facultatif). 

 

Art. 5 
L’Association est composée de : 
•   membres sympathisants : toute personne physique ou morale manifestant un atta-

chement aux buts de l’Association ; 
•   membre d’honneur : personne physique ayant fait preuve d’un engagement particu-

lier en faveur de l’Association. 
 

Art. 6 
La qualité de membre s’acquiert par le paiement de la cotisation annuelle fixée par 
l’Assemblée Générale.  
 
Equipe des praticiennes (EPRAT) : 
Art. 7 
Les Art-thérapeutes professionnel(le)s, salarié(e)s de l’Association, se réunissent en 
Equipe des Praticien(ne)s (EPRAT) une fois par mois au moins. La tâche de cette com-
mission est de mener les réflexions liées aux actions du terrain. Ces réflexions, une fois 
synthétisées, sont soumises au Comité qui, si besoin est, prend les décisions adéquates 
finales. Cet organe fonctionne de manière autonome et le Comité peut également lui 
soumettre des objets de réflexion. 
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Participants/Patients : 
Art. 8 
Sont considérés comme « participants/patients » toutes les personnes qui bénéficient 
d’un accompagnement au sein des divers ateliers à médiations artistiques que propose 
l’Equipe des Praticien(ne)s, et/ou toutes personnes qui participent à d’autres activités 
ponctuelles qui pourraient être proposées par l’Association.  
 

Les « participants/patients » présents lors de l’Assemblée Générale peuvent s’y exprimer 
en tant qu’observateurs. 
 

 
L’Assemblée Générale : 
Art. 9 
L'Assemblée Générale est l'organe suprême de l'Association. Elle est composée de tous 
les membres de l'Association.  
L’Assemblée Générale est compétente notamment pour : 

1.   adopter et modifier les statuts ; 
2.   élire les membres du Comité ; 
3.   approuver les rapports, le budget et les comptes annuels de l’Association ; 
4.   donner décharge au Comité et à l’Organe de contrôle des comptes ; 
5.   nommer l’Organe de contrôle des comptes ; 
6.   fixer le montant de la cotisation annuelle ; 
7.   décider de la dissolution de l’Association, sur préavis du Comité.  

 

Art. 10   
L'Assemblée Générale se réunit au moins une fois par année en session ordinaire. Elle 
est présidée par le/la président(e) ou un membre du Comité. 
 

L'Assemblée Générale est convoquée par le Comité ou par un cinquième des membres 
de l'Association. Les convocations se font au moins 20 jours à l’avance, par écrit ou par 
courriel.  
 

Toute proposition à soumettre à l'Assemblée Générale doit parvenir par écrit ou par cour-
riel au Comité au moins 10 jours avant la date de l’Assemblée Générale. 

 

Art. 11   
Chaque membre dispose d'une voix. Les décisions sont prises à la majorité simple. En 
cas d'égalité des voix, celle du/de la président/e est prépondérante. 
 
Les votations ont lieu en principe à main levée sauf si un membre, au moins, demande le 
bulletin secret. 
 
Art. 12 
La qualité de membre se perd : 
a) par la démission. Dans tous les cas, la cotisation de l’année reste due. 
b) par l’exclusion pour de “ justes motifs ”. 
L’exclusion est du ressort du Comité. La personne concernée peut recourir contre cette 
décision devant l’Assemblée générale. Le non-paiement répété des cotisations (deux 
ans) entraîne l’exclusion de l’Association. 
 

 
Le Comité : 
Art. 13   
L'administration de l'Association est confiée au Comité qui assure la gestion des avoirs et 
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l’adéquation des projets de l'Association avec les buts fixés à l’Art. 3. Le Comité veille à 
l’application des Statuts et rédige les différents documents/règlements nécessaires à 
l’administration ou valide ceux proposés par l’Equipe des Praticien(ne)s. En tant 
qu’employeur, il gère les engagements/licenciements des employé(e)s. 
 
Art. 14   
Le Comité se compose de 3 à 7 membres dont au moins un/une président(e). Les 
membres du Comité sont élus par l’Assemblée Générale.  
 
Au moins un membre de l’Equipe des Praticien(ne)s siège au sein du Comité avec une 
voix consultative. 
 
Art. 15  
Le Comité prend toutes les décisions utiles au bon fonctionnement de l'Association et 
pour atteindre les buts fixés. Il se réunit autant de fois que les affaires de l’Association 
l’exigent. Les décisions au sein du Comité sont prises à la majorité simple. En cas d'égali-
té des voix, celle du/de la président/e est prépondérante. 
 
Art. 16  
Le Comité représente l'Association vis-à-vis des tiers. Il peut déléguer cette représenta-
tion à l’Equipe des Praticien(ne)s (essentiellement pour les contacts professionnels : insti-
tutions et autres organismes partenaires). Dans tous les cas, les contrats sont faits au 
nom de l’Association et non à titre individuel. 
 
L’Association est valablement engagée par la signature collective de deux membres du 
Comité. 
 
Art. 17  
Chaque membre du Comité peut quitter l’Association en faisant part de sa décision par 
écrit, si possible trois mois avant son départ effectif. 
 
Art. 18 
Les membres du Comité agissent par principe bénévolement. Ils peuvent demander le 
remboursement de leurs frais effectifs.  
 
Art. 19 
Le Comité s’organise librement. A l’exception du/de la président/e élu(e) par l’Assemblée 
Générale, les membres décident eux-mêmes de la façon dont les différentes fonctions 
seront réparties. 
 
 
Ressources et responsabilité : 
Art. 20 
Les ressources de l'Association comprennent : 

•   les cotisations des membres,   
•   le produit des activités, 
•   les dons et les legs,  
•   les subventions privées ou publiques. 

 
Ces ressources sont investies dans la gestion et l’organisation des ateliers, ainsi que les 
frais de fonctionnement courants de l’Association.  
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Art. 21 
Les engagements de l’Association sont garantis par ses biens, à l’exclusion de toute res-
ponsabilité personnelle de ses membres.  
 

 
Comptabilité et Organe de contrôle des comptes : 
Art. 22 
Le Comité est responsable de la tenue des comptes de l’Association. Il peut confier ce 
mandat à un tiers. L’année civile constitue l’exercice comptable. 
 

L’Assemblée Générale peut élire un Organe de révision externe ou désigner deux vérifi-
cateurs des comptes parmi les membres. 
 

L’Organe de contrôle des comptes vérifie la gestion financière de l’Association et pré-
sente un rapport à l’Assemblée Générale. 
 

 
Dissolution : 
Art. 23 
Les décisions de l'Assemblée Générale relatives à la dissolution de l'Association sont 
prises à la majorité des deux tiers des membres présents à l’Assemblée Générale.  

 

En cas de dissolution, les avoirs de l'organisation, une fois les comptes bouclés, seront 
donnés à une organisation d’utilité publique en Suisse poursuivant des buts similaires et 
bénéficiant d’une exonération fiscale.  
 

Toute distribution aux membres est exclue. 
 

 

Noms et signatures : 

Président(e) : ……………………………….. 

Membre : …………………………………… 

•   L'Assemblée Générale constitutive s’est déroulée le 13 septembre 2011 à Lausanne. 

•   Les Statuts ont été modifiés une première fois le 24 octobre 2013, conformément aux décisions 
prises lors de l’Assemblée Générale du 20 juin 2013, et une seconde fois le 18 mars 2014, suite 
au déménagement fin 2013. Ils sont adoptés lors de l’Assemblée Générale du 10 mai 2014. 

•   Suite à l’élargissement du Comité élu par l’Assemblée Générale du 7 mai 2015, les Statuts de 
l’Association ont été revus et approuvés par l’Assemblée Générale du 30 avril 2016. Le 28 no-
vembre 2016, l’Assemblée générale extraordinaire a approuvé la modification de l’art. 18 en vue 
de notre exonération fiscale  


